
5,41 €

TARIFS EXTRASCOLAIRES
(Vacances et mercredi)

3,91 € 1,50 €

JOURNÉES
COMPLÈTE
(REPAS ET

GOUTER INCLUS)

MATIN AVEC
REPAS

APRÈS-MIDI
AVEC GOUTER

5,94 € 4,39 € 1,55 €

7,00 € 5,09 € 1,91 €

9,12 € 6,38 € 2,74 €

11,83 € 7,96 € 3,87 €

14,01 € 9,27 € 4,74 €

16,13 € 10,55 € 5,58 €

19,31 € 12,40 € 6,91 €

21,54 € 13,73 € 7,81 €

23,66 € 14,80 € 8,86 €

Tarifs à compter du 1er septembre 2025

SERVICES SCOLAIRES, PERI ET EXTRA-SCOLAIRES

Pénalités de 10 euros par enfant
(voir règlement intérieur).

* Sauf pour les familles domiciliées à
Thorigny-sur-Marne sous convention
signée entre les 2 communes (uniquement
pour la cantine). Dans ce cas, le tarif au
quotient familial est appliqué.

Ville de Pomponne

PERI
SCOLAIRE

MATIN

PERI
SCOLAIRE

SOIR 

PERI
SCOLAIRE
MATIN ET 

SOIR 

2,23 €

2,49 €

2,81 €

3,24 €

3,87 €

4,51 €

5,20 €

5,57 €

6,37 €

7,00 €

ETUDE

A

B

C

D

E

F

G

H

I

HC

QUOTIENT
FAMILIAL

3,31 €

3,75 €

4,09 €

4,54 €

4,99 €

5,43 €

5,88 €

6,39 €

6,83 €

6,83 €*

1,70 €

CANTINE

1,22 €

1,80 €

2,02 €

2,39 €

2,81 €

3,24 €

3,66 €

4,30 €

4,83 €

6,47 €

Goûter (par enfant) 0,90 €

1,91 €

2,12 €

2,49 €

2,92 €

3,34 €

3,87 €

4,30 €

4,93 €

5,62 €

6,47 €

TARIFS PÉRISCOLAIRES 

1,59 €

1,80 €

2,02 €

2,49 €

2,65 €

3,02 €

3,45 €

3,87 €

4,19 €

4,30 €

CAT

moins de 450 

de 451 à 550

de 551 à 700

de 701 à 900

de 901 à 1150

de 1151 à 1450

de 1451 à 1800 

de 1801 à 2200

 plus de 2200

Hors Commune

Repas PAI**

** Les prestations PAI sont accordées
uniquement pour les PAI nécessitant un
panier repas, sur présentation d'un
justificatif.

Les tarifs soumis à quotient familial sont
revus chaque année en septembre.

Calcul du tarif :
Revenus bruts annuel divisé par 12 mois +
prestations CAF / nombre de parts.


